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AVIS 
 
 

 
PRIX DU PÉTROLE  

 
Charlottetown, Île-du-Prince-Édouard, le 2 janvier 2026 – La Commission de réglementation et d’appels de 

l’Île a approuvé les prix pétroliers suivants, qui seront en vigueur à partir de 0 h 1 le vendredi 2 janvier 

2026 : 

• Le prix de l’essence ordinaire restera le même. 

• Le prix de l’essence super restera le même. 

• Le prix du diesel diminuera de 2,0 cents le litre.  

• Le prix du mazout de chauffage augmentera de 3,0 cents le litre. 

Avec les taxes, le prix à la pompe de l’essence ordinaire sans plomb aux stations libre-service se situera 

entre 137,0 et 138,1 cents le litre, le prix de l’essence super sans plomb aux stations libre-service se situera 

entre 143,9 et 145,0 cents le litre, et celui du diesel se situera entre 165,9 et 167,1 cents le litre. 

 
Le prix maximal du mazout de chauffage sera de 123,1 cents le litre. 

La Commission aimerait informer les détaillants et les consommateurs qu’elle a pris note du changement 
récent dans la méthodologie de fixation des prix du Nouveau-Brunswick, où la formule de calcul a été 
ajustée pour refléter la facilité d’accès à l’éthanol-carburant. Par conséquent, on a observé une réduction 
des prix au Nouveau-Brunswick, puisque ces carburants mélangés sont facilement accessibles partout dans 
la province. La Commission surveille ces changements de près et examinera la disponibilité des produits à 
l’Île-du-Prince-Édouard dans le cadre de son examen des marges relatives aux produits pétroliers de 2026.  
 
Pour connaître les prix actuels des produits du pétrole, visitez le site irac.pe.ca. 

La Commission prévoit réviser les prix de nouveau le 9 janvier 2026. 
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http://www.irac.pe.ca/document.aspx?file=petrol/currentprices.asp

